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Conseil d'administration du 23 janvier 2018

Présents : Nathalie Picache –Clichet,  Marjorie Rondeau, Véronique Calamand, Brigitte 
Gillard, Fabienne Robin, Marie-Paule Peyrard.
Excusées : Laetitia Dublassy ( mais en lien téléphonique), Agnès Lion,  Emmanuelle 
Mathieu, Joëlle Bozonnet

1. Bilan financier 2017 :
Marjorie, trésorière, présente l'ébauche du bilan financier qu'elle présentera à la prochaine
AG.
Elle précise que le nouveau compte est ouvert  et le compte est transféré au Crédit 
Agricole.

Le CA décide de faire de Madame Floquet, orthophoniste, qui intervient pour l'association 
sur la dyscalculie, un membre d'honneur. Nous faisons la même chose avec tous les 
professionnels qui donnent de leur temps pour l'association. Nous les en remercions.

2. Dates des différents rendez-vous décidés au dernier CA :

PAP : 1er mars à 11h avec Madame Vallier-Dubois et Madame Lapierre de L'ash 01.
Centre de Référence : 10 février 10h00, avec Madame Debat de l'AFEP (Association 
française pour les élèves précoces) et Monsieur Marchalot de l'APAJH (Association pour  
adultes et jeunes handicapés).
MDPH-ASH: Madame Thévenet, directrice de la MDPH doit donner une date.
Rencontre des différents acteurs pour la mise en oeuvre dles PAP : 27 février à l'initiative 
de Madame Vallier-Dubois.

3. Plan handicap 01 2017/2022 :
Nathalie a participé à une rencontre de présentation du plan handicap 2017/2022 au 
Conseil départemental. Prévision de 51 millions d'euros sur 6 ans.
7 axes prioritaires tournés vers le social et un axe transversal : s'engager pour le 
développement de la culture, du tourisme, du sport et des loisirs.



Axe 1. Renforcer l’action de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) 
pour plus de proximité

Axe 2. Structurer le champ du soutien à domicile

Axe 3. Créer une offre de logements novatrice et inclusive

Axe 4. Offrir des places nouvelles pour les adultes

Axe 5. Soutenir les parents et accompagner les enfants

Axe 6. Mieux prendre en compte l’autisme et les « Dys

Axe 7. Soutenir et accompagner les aidants

Pour Apedys-Ain, le point qui a bien entendu retenu  notre attention est le numéro 6 :
« Mieux prendre en compte l'autisme et les « Dys ».

Extrait du document du Conseil départemental :
« Ces deux formes de handicap justifient d’une prise en compte spécifique au regard du 
besoin de clarifier les connaissances et d’aller de l’avant.
Pour l’autisme, le Département participe au dépistage précoce par nos services de 
Protection Maternelle et Infantile (PMI), qu’il investisse sur l’information des habitants et la
formation des personnels. Des créations de places dédiées pour adultes se mettraient en 
place à la fois par le redéploiement Adapei et pour éviter des maintiens en établissement 
pour enfants.

Pour les « Dys », le Département apporterait sa contribution au dépistage précoce des 
troubles du langage et à l’installation d’orthophonistes nécessaires pour la rééducation. Un 
travail important serait engagé avec l’Éducation nationale pour définir un cadre commun de
référence et d’action avec la MDPH. Sur cette base une information des enseignants, 
parents et habitants de l’Ain serait développée. »

L'ensemble du document du Conseil Départemental est consultable sur :
https://www.ain.fr/laction-departement-solidarites/que-fait-le-departement-personnes-
handicapees/

Nous allons donc participer à toutes les initiatives concernant cette question.Lors de cette 
rencontre, Nathalie a également appris la création prochaine d'un Sessad Troubles du 
langage sur BourG.

4. Point Téléphone :
Plusieurs appels concernent des demandes d'aide et conseil pour la scolarité ainsi que pour
des refus d'aménagements aux examens.
Nous rappelons que nous que l'association accompagne les familles adhérentes dans leurs 
démarches et que pour les nouvelles, nous donnons quelques éléments de réponse mais 
qu'elles doivent impérativement adhérer si elles veulent d'autres infos.

Question pratique, nous avons changer de formule pour le téléphone de l'association, nous 
sommes passés chez Shosh pour 19,99€, l'autre formule ne permettait pas à celle qui avait le 
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téléphone de rappeler les familles, elle devait le faire avec le sien.

5. Changement de dates :

l'AG ANAPEDYS aura lieu le 24 et 25 mars, Nathalie et Véronique s'y rendront, alors 
qu'initialement, elles ne devaient monter que le samedi.

L'AG APEDYS-AIN aura elle lieu  le 26 mai, à l'espace 1500, le déroulement est en cours 
d'élaboration.

6. Soirées à Thèmes :

Nous avons eu deux annulations de dates, il nous est apparu important de demander à 
l'ensemble des adhérents ce qu'ils attendaient de ces soirées. Il en ressort que les familles 
sont intéressées par les thèmes qui touchent directement leurs enfants, mais que parfois , 
malgré tout, il se trouve en concurrence avec l'emploi du temps.

Des idées ont été proposées, comme la dysgraphie, TDAH, des ateliers pour les jeunes pour 
parler de sa différence, de la confiance en soi...

Une demande de covoiturage pour le Pays de Gex a été faite, alors que les familles se 
signalent pour que nous puissions les mettre en relation.

7. Groupes de travail :

les groupes sur le centre de référence et des adultes dys doivent trouver un mode de 
fonctionnement plus efficace.

8. Avenir du CA :

A la prochaine AG, 

2 départs : Fabienne Robin qui suivait le listing des abonnés, préparait toutes les affiches et 
qui s'occupait de la location des salles sur Ambérieu.

Joëlle Bozonnet, présidente de la FCPE 01 (Fédération des Conseils de Parents d'Elèves) est 
très engagée avec cette responsabilité, mais la FCPE reste notre partenaire.

Il faut penser à étoffer le CA rapidement si l'on veut pouvoir continuer à répondre aux 
familles et aux sollicitations comme l' Education Nationale, MDPH....

D'autre part, le CA est en réflexion sur un nouveau logo et une affiche destinée aux 
professionnels de santé.

Prochain CA : Mardi 20 février 20h00


